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Le mot du Président 
Michel FRACHE

Nos objectifs 2018, certes ambitieux, n’ont pas été atteints. Le nombre de porteurs de projets accueillis a baissé de 11%, 
entraînant celui des projets validés en comité de -5 %. Heureusement, le nombre d’emplois créés ou sauvegardés est 
resté stable à 182. Le rapport détaillé qui va suivre vous donnera plus d’éléments. 

2018, année de cohésion et de cohérence : 

Nous avons renforcé, à moyens constants, l’accompagnement de nos jeunes chefs d’entreprises. Nos permanentes très 
engagées, s’appliquent au quotidien pour intervenir avec proximité et grande réactivité, soutenues par nos bénévoles. 

Nous mettons en avant nos entreprises financées, dans nos communications et nos évènements. Ils reconnaissent 
la portée et le bénéfice de nos publications sur Facebook, une réelle visibilité donnant ainsi du sens à l’impact même 
d’IIVR sur ses territoires. 

La gestion économique de la plateforme a été maîtrisée. Elle reste toujours tendue, le fonds de prêt, le suivi de trésorerie 
sont des préoccupations constantes, tant les délais entre les conventions et le versement des fonds sont longs.

Nous avons intégré de nouveaux bénévoles, pour le comité d’agrément au sud et pour le parrainage. La relève se 
prépare, nous leur proposons une journée de formation spécifiquement élaborée pour leur apporter les fondamentaux 
du réseau Initiative France.

2018, année de progression des compétences et d’expériences : 

La mise en œuvre de la gestion du FSE, le déploiement d’un suivi renforcé des indicateurs d’activité des entrepreneurs 
avec l’aide précieuse des bénévoles, l’expérimentation d’une procédure de gestion des impayés et la validation du 
nouveau protocole, le lancement du réseau des entrepreneurs Initiative Isère Vallée du Rhône, sont les marqueurs de 
notre processus permanent d’amélioration dans le cadre du Plan Stratégique.

2019, année de continuité mais également année d’un nouvel élan :

Nous continuerons d’apporter à nos porteurs de projets le soutien financier et l’accompagnement nécessaire à la 
naissance d’entreprises dans nos territoires, à leur pérennité et leur développement.

Nous faisons appel au Pool Expert d’Initiative France pour nous aider à renforcer et développer le parrainage.

Nous intégrons la démarche « Agir ensemble dans les quartiers » proposée par Initiative France pour les associations 
du réseau qui souhaitent déployer leur action dans les quartiers poltique de la ville.

Nous renforçons notre réseau d’Entrepreneurs avec des actions de suivi post création, des ateliers et des groupes de 
co-développement.

Nous consolidons notre proximité avec une antenne située à l’Espace Entrepreneur à la CCI nord Isère et une 
permanence au pôle de proximité d’Entre Bièvre et Rhône à Beaurepaire.

Nous mettons en place notre stratégie de recherche de partenariats élaborée en 2018 ….

Le projet de rapprochement des réseaux Initiative France et France Active visant à élaborer un nouveau réseau avec 
un projet associatif commun, une marque commune, lancé l’an dernier, avance. Cette opportunité a pour ambition de 
construire l’offre la plus pertinente pour chacun en réponse aux attentes et besoins des entrepreneurs.

Je voudrais conclure en remerciant chaleureusement tous ceux qui contribuent chaque année, nous permettant ainsi 
d’assumer nos missions : nos financeurs publics et privés, nos partenaires et nos experts, les entreprises et nos entreprises 
soutenues, nos bénévoles et l’équipe de permanentes.

Équipe unique, engagées, en cohésion, Aurélie, Christine, Elodie, Lydie, Sylvie, sont les atouts majeurs d’IIVR. 
Compétentes et bienveillantes, elles repoussent les limites, je suis très confiant pour 2019 et les suivantes.

Très simplement merci à chacune pour ce qu’elles font et pour ce qu’elles sont. Merci à Lydie pour cette équipe qui lui 
ressemble. Je vous remercie de votre attention.   

Président d’Initiative Isère Vallée du Rhône
Vice-Président d’Initiative Auvergne-Rhône-Alpes

Membre du bureau d’Initiative France
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Le réseau Initiative s’engage depuis sa création pour permettre à chacun de faire 
librement le choix de l’entrepreneuriat, sans se heurter au plafond de verre de l’absence 
ou de l’insuffisance de financements personnels ou d’appartenance à un réseau privilégié.
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Sociétés (SAS, SARL, SELARL) autres formes (EI, EIRL, SNC)

Chiffres clés 2018
de l’association 

projets de création/reprise validés en comité d’agrément

prêts d’honneur Initiative Isère Vallée du Rhône accordés

entreprises financées*

emplois directs créés ou maintenus

de prêts d’honneur Initiative financés

autres aides et financements (Agéfiph, BFT, Aides directes, FISAC, prêts artisans,  ...)

apports personnels

outils de financements bancaires mobilisés

montant total mobilisé sur le territoire

plan de financement moyen

718 250 €

86

95

106 200 €

*à date d’édition du rapport d’activité, 5 dossiers engagés ne sont pas encore décaissés 
Les chiffres présentés sont arrondis à la cinquantaine d’euros la plus proche

118

182

494 250 €

1 618 850 €

6 184 250 €

9 133 600 €

Hommes / Femmes
Age moyen des entrepreneurs

39 ans

Effet 
de levier

8,6

Montant 
moyen PH 

/ projet

 8 352 €Prêts à taux 0 de la CDC118 000 €

62%

35%

2% 1%

Création Reprise Croissance Innovation

Hommes
64%

Femmes
36%

85%
en 

société
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Répartition des 
95

projets validés

Répartition des 
 86

projets financés

Répartition des 
718 250 € 

de prêts d’honneur 

Effet de levier 
par territoire

Chiffres clés 2018
par territoire

Plan de finance-
ment moyen

par territoire

Répartition des 
6 184 300  €

d’outils de finan-
cement bancaires 

mobilisés 

5 projets

8 projets
12 projets

47 projets

23 projets

5 projets

8 projets
11 projets

42 projets

20 projets

40 000 €

47 500€ 
117 750 €

358 500 €

160 500 €

7,4

10,2
6

9,2

8,9

294 300 €

485 300 €
674 700 €

3 305 000 €

1 424 700 €

87 800€

104 600 €
84 150 €

114 850 €

105 400 €
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Présentation de l’association

LIEUX D’ACCUEIL ET COMITES D’AGRÉMENT (2019)
Les lieux d’accueil :
1 Siège :     Espace St Germain à Vienne

2 Antennes permanentes :  locaux Entre Bièvre et Rhône à St Maurice l’Exil

     CCI Nord Isère - Espace entrepreneurs à Vienne

4 Permanences mensuelles : à Pélussin (Maison des Services), 
        à Beaurepaire, Condrieu, St Symphorien d’Ozon, Heyrieux    
     dans des locaux de la Communauté de Communes concernée
Les comités d’agrément :
2 comités d’agrément :   Vienne et St Maurice l’Exil

Aurélie HESCH
Chargée de mission financement
Vienne Condrieu Agglomération
Pays de l’Ozon
(Siège Vienne et Antenne CCI Nord-Isère)

Elodie NGUYEN
Chargée de mission financement
Entre Bièvre et Rhône (début 2019)
Pilat Rhodanien
Collines du Nord-Dauphiné
(Antenne St Maurice l’Exil)

Sylvie RENAUD
Chargée de mission back-office
(Siège Vienne)

Lydie ANDRE
Directrice
Support dossiers croissance 
et innovation
(Siège Vienne)

Christine MOREL
Chargée de mission suivi de 
la jeune entreprise
(Tout le territoire)

L’équipe sur le territoire

Vienne Condrieu Agglomération

CC Entre Bièvre et Rhône

CC Collines du
Nord Dauphiné

CC du Pays de 
l’Ozon

CC du Pilat 
Rhodanien



9

Offre

Les solutions de financement de notre fonds de prêt

Les autres solutions de financement et garanties mobilisables

Nature :  prêt personnel à 0%, couplé à un prêt bancaire professionnel
Garantie : engagement sur l’honneur à rembourser (pas de caution ou garantie)
Montant : jusqu’à 16 000€
Durée :  60 mois maximum, différé inclu (différé possible jusqu’à 6 mois)
Cible :   tout porteur de projet de création/reprise d’entreprise (entreprise 
  immatriculée depuis moins de 1 an)
Activité :  tout secteur d’activité licite, SAUF activité d’intermédiation financière   
  et immobilière ou d’acquisition immobilière
Forme juridique :  toutes les formes juridiques, à l’exception des associations, 
sociétés civiles autres que professionnelles, groupements d’intérêt économique (GIE) et 
groupements d’employeurs.

Nature :  prêt personnel à 0%, couplé à un prêt bancaire professionnel
Garantie : engagement sur l’honneur à rembourser (pas de caution ou garantie)
Montant : jusqu’à 20 000€
Durée :  60 mois maximum, aucun différé
Cible :   entrepreneur en activité dans une des communes du territoire depuis 2 à 5 ans,  
dont les fonds propres sont positifs et affichant un projet de développement devant conduire à 
une augmentation significative de chiffre d’affaires et créant des emplois

L’objectif : Consolider les fonds propres du créateur/repreneur faire effet de levier pour 
l’obtention d’un prêt bancaire.

Nature : prêt personnel à 0%, couplé à un prêt bancaire professionnel et un prêt création, reprise 
ou croissance d’Initiative Isère Vallée du Rhône
Montant : de 5000€ à 25000€ (caractéristiques de remboursement identiques au prêt d’honneur 
Initiative Isère Vallée du Rhône
Cible :  identique au prêt d’honneur Création/reprise ou croissance et dont le projet doit  avoir 
un effet sur l’emploi et répondant aux caractéristiques de l’entreprise remarquable. 

Initiative Isère Vallée du Rhône est partenaire sur le territoire des associations 
France Active. Dans ce cadre, elle fait le lien pour solliciter les garanties bancaires : 
Garantie emploi, Garantie Egalité Femmes, Garantie Egalité Accès, Garantie Egalité 
Territoire

Prêt d’honneur Innovation
Nature :  prêt personnel à 0%, couplé à un prêt bancaire professionnel et un prêt d’honneur Initiative Isère  
  Vallée du Rhône (plafond porté à 26 000€)
Garantie : engagement sur l’honneur à rembourser (pas de caution ou garantie)
Montant : jusqu’à 52 000€, selon le coefficient accordé sur la base du prêt d’honneur 
Durée :  jusqu’à 84 mois différé inclus, différé possible jusqu’à 18 mois
Cible :   projet identifié comme innovant par la plateforme et reconnu comme tel par le Comité Infrarégional 
  de l’Innovation (CIFI).
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Notre accompagnement à 
l’entrepreneuriat

5 étapes jalonnent le parcours

1
Accueil du 
porteur de 

projet

• Information sur l’offre d’accompagnement et de 
financement à la création-reprise d’entreprise
• Vérification de l’éligibilité du projet
• Réorientation si nécessaire

2
Montage et 
instruction
du projet

• Appui à la finalisation du plan d’affaire et à la 
structuration financière
• Instruction du projet sur tous ses aspects (financier, 
marketing, juridique, humain, opérationnel, etc...) 
avec l’aide d’un comité technique
• Mise en relation avec France Active pour la garantie

Réunion collective 
tous les 15 jours*
ou rdv individuel

RDV individuels
avec la chargée de 
mission du territoire 
d’implantation

3
C O M I T E 
D’AGREMENT

• Présentation du projet par le créateur-repreneur 
à un comité d’entrepreneurs et d’experts du terri-
toire (Expert-comptable, avocat, banquier, assureur, 
chambres consulaires)
• Echanges avec les membres du comité
• Décision sur l’octroi du prêt d’honneur

Comité d’agrément
tous les 15 jours
(un comité est organisé 
lorsque le nombre de 
dossiers le nécessite)

4
Financement 

du projet

• Appui à la mise en relation bancaire
• Renforcement des fonds propres du créateur-re-
preneur par un prêt d’honneur sans garantie person-
nelle
• Comité France Active (le cas échéant - comité géré par 
les fonds territoriaux compétents selon leurs modalités)

RDV individuels
avec la chargée de 
mission suivi et ges-
tion des prêts d’hon-
neur

5
Pilotage de 
l’entreprise

• Suivi personnalisé pour sécuriser le développement 
de l’activité
• Mise en réseau et intégration sur le territoire
• Développement des compétences entrepreneuriales

- RDV individuels
- Rencontres collectives 
  (réseau et ateliers)
- Comité de suivi
- Référents suivi des 
  indicateurs
- Parrainage
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De l’accueil au financement

Activité cumulée de 2015 à 2018

9 dossiers refusés en comité d’agrément (contre 3 en 2017 et 11 en 2016)
9 projets n’ont pas été financés après validation du comité d’agrément :
• 3 projets abandonnés : 1 reprise et 2 créations
• 5 projets aboutis mais qui n’ont pas sollicité le décaissement du prêt d’honneur 
• 1 projet a été transféré à la plateforme Initiactive 26.07

Au total sur 4 ans :

429  projets instruits
420  projets présentés en  
 comité
385  projets validés en 
 comité  
338  projets financés 0 200 400 600 800 1000

Financés

Validés en comité

Présentés en comité

Instruits

Accueillis

2015 2016 2017 2018

225

108 106 99
80

222

105 104
91 83

240

110 104 100
89

214

106 106
95 86

Nombre de porteurs de
projets accueillis

Projets instruits par les
chargés de mission

Projets présentés en
comité

Projets validés en comité
d'agrément

Projets financés

2015 2016 2017 2018
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Les entreprises

Création / reprise / croissance

Secteurs d’activité

Statuts juridiques

64%

30%

6%

95 Projets validés

Création Reprise Croissance

86 entreprises financées Une répartition 2017 similaire à 2016

Répartition années antérieures

2016

60%

35%

5%

2017

Secteurs d’activités 2017

Commerces et 
Réparation

29%

Hôtels, Cafés, 
Restaurants

16%

Services aux 
entreprises

14%

Services aux 
particulier

12%

Industrie
11%

Construction et 
BTP
9%

Autres 
(transport, agri, 

éducation-
santé, immo)

9%

85 % des entreprises financées sont 
sous forme de sociétés.
Cette proportion reste supérieure à 
celle constatée au niveau national, où 
les sociétés représentent 81% des 
entreprises financées.

64%

33%

2% 1%

62%

35%

2% 1%

54%
31%

9%
6%

SARL / EURL / SELARL

SAS / SASU

Entreprise individuelle

Autres (2 SNC, 3 EIRL)

Commerces et 
Réparation

31%

Hôtels, Cafés, 
Restaurants

17%
Services aux 
entreprises

11%

Services aux 
particuliers

11%

Industrie
13%

Construction et 
BTP
9%

Autres 
(transport, agri, 

éducation-
santé,...)

8%

Une répartition 2018 
par secteurs d’activité 
similaire à 2017.
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Les entrepreneurs et les emplois

182
emplois créés 

ou 

sauvegardés

68% 36% 24% 23%

Age moyen : 39 ans
contre 34 ans en 2017

Profil des entrepreneurs

Demandeurs
d’emploi

Femmes + de 45 ans - de 30 ans

55%
en 2017

43%
en 2017

14%
en 2017

34%
en 2017

Détail de la situation professionnelle 
des porteurs de projet avant 

création ou reprise
Détail de la répartion des porteurs 

de projet par tranche d’âge

< à 30 ans
23%

de 30 à 45 ans
53%

de 45 à 60 ans
24%

> à 60 ans
0%

Demandeurs 
d'emplois

68%

En activité 
(Salariés, 

indépendant
s)

29%

Autres 
(étudiants, 

retraités …)
3%
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Les plans de financement

Répartition générale des entreprises

Répartition par type de projet d’entreprises

Plan de financement moyen par type de projet et par territoire

87 800€

104 600 €
84 150 €

114 850 €

105 400 €

3

23

31

11 11

7

0

5

10

15

20

25

30

35

<20k€ 20-50k€ 50-100k€ 100-150k€ 150-300k€ >300k€

Plan de financement moyen :
106 200 €

en légère baisse de  5% par rap-
port à 2017,  où la moyenne se 
situait à  112 700 €.

2

20

17

7
5

11
3

14

4 4 5

0 0 0 0 1 10 0 0 0 1 0
0

5

10

15

20

25

<20k€ 20-50k€ 50-100k€ 100-150k€ 150-300k€ >300k€

Création Reprise Croissance Innovation



15

Les prêts d’honneur

Evolution du nombre

Evolution du montant total de prêts d’honneur

Projets

Prêts

Nombre prêts 
d’honneur 
par projet

Le nombre moyen de prêts par projet représente le nombre moyen de porteurs de projet soutenus par projet.
C’est un indicateur de la dimension d’association dans le cadre d’un projet entrepreneurial.

145
135

114 109
121 118122 123

91 100 108 109

0
20
40
60
80

100
120
140
160

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Accordés Financés

1,17

1,22

1,14

1,20 1,21

1,27

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

626000 681400
556000

711000
792500 775250

505000
606500

451500

641000
717000 718250

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Montant total accordé Montant total financé

124
112

99
91

100 95
104 101

80 83 89 86

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Accordés Financés
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Les prêts d’honneur

Evolution des montants moyens financés

Répartition des 718 250 € financés par type de projet

Autres caractéristiques des prêts d’honneur : durée, différé, délais

Nombre de jour moyen 
entre le comité d’agrément et le décaissement du prêt d’honneur

 Prêt d’honneur moyen Croissance
17 500€ 

15 400 € en 2017

 Prêt d’honneur moyen Reprise
8 075€ 

10 040 € en 2017

 Prêt d’honneur moyen Création
6 600€

6 475 € en 2017

Le montant moyen par 
personne est de 9700€ 

Activité 2018
réseau Initiative France

369 500 € 

266 500 € 

35 000 € 
47 250 € 

Création Reprise Croissance Innovation  Prêt d’honneur Innovation
47 250 € 

4 139 € 
4 931 € 4 961 € 

6 410 € 6 639 € 6 589 € 

4 856 € 

6 005 € 5 644 € 

7 723 € 8 056 € 8 352 € 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Montant moyen par prêt d'honneur Montant moyen par projet
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Caisse 
d'Epargne

13%
Banque 

Populaire 
Auvergne-

Rhône-Alpes
20%

Crédit Agricole
20%

Crédit Mutuel
21%

CIC
10%

Société Générale
4%

Autres 
(LCL ou 

en cours)
12%

Répartition des banques (en montant)

37
56

 0
23

 €
 

44
14

 0
17

 €
 

76
 4

66
 €

 

32
 0

60
 €

 

66
05

 9
04

 €
 

42
5 

76
3 

€ 

17
6 

45
5 

€ 

58
72

 8
72

 €
 

25
7 

42
8 

€ 

53
 9

60
 €

 

P R Ê T  B A N C A I R E R E L A I S  T V A C R É D I T  B A U X

2015 2016 2017 2018

Les banques

En 2018 : 7 banques partenaires

7 partenaires actifs

Outils de financement bancaires et banques mobilisées 
pour les projets financés

Une mobilisation des banques en légère baisse après 3 années d’augmentation : 
le prêt bancaire moyen augmente de 40 % 

passant de 74 225 € à 71 910 € entre 2017 et 2018.

Caisse d'Epargne
16%

Banque Populaire 
Auvergne-Rhône-

Alpes
28%

Crédit Agricole
22%

Crédit Mutuel
9%

CIC
8%

Société Générale
6%

Autres 
(LCL 
ou en 
cours)
11%

Répartition des banques (en nb de projets)

Caisse 
d'Epargne 

Rhône-Alpes
14%

Crédit Mutuel
7%

Crédit Agricole 
Sud Rhône 

Alpes
20%

Crédit Agricole 
Centre-Est

8%

Banque 
Populaire 
Auvergne-

Rhône-Alpes
19%

Société 
Générale

4%

CIC
7%

Caisse 
d'Epargne 

Loire-Drôme-
Ardèche 1%

Crédit Agricole 
Loire-Haute-

Loire
4%

Autres
16%

Répartition 2017 par banque (en montant)
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L’accompagnement post-création

Organisation de l’accompagnement post-création

Accompagnement collectif

Suivi Individuel en 2018

5
Pilotage de 
l’entreprise

•Suivi personnalisé pour sécuriser le 
développement de l’activité
• Mise en réseau et intégration sur le territoire
•Développement des compétences 
entrepreneuriales

- RDV individuels
- Rencontres collectives 
(réseau et ateliers)
- Comité de suivi
- Référents suivi des indicateurs
- Parrainage

Cette première étape dans l’accompagnement collectif est 
proposé à chaque entrepreneur dans les 2 ou 3 mois après 
son démarrage d’activité.
L’objectif : créer les premiers échanges entre les jeunes en-
trepreneurs, rappeler le rôle de l’accompagnement post-créa-
tion, repérer les premiers questionnements ...

EN 2018 : 4 CAFES 
41 participants

La réalisation du diagnostic stratégique en 2016, avait fait ressortir, en particulier dans l’enquête 
quantitative menée par mailing et qualitative menée en interview, des attentes sur la phase post-
comité. C’est pourquoi une action retenue dès 2017, porte sur la structuration d’un suivi renforcé 
et répondant aux besoins des jeunes entrepreneurs. Nous avons fait le choix d’avoir une chargée de 
mission à temps plein sur cette action qui se déploie de 2017 à 2019

227 rendez-vous individuels
(90% en entreprise)

84 entreprises et 103 prêts d’honneur
mise en place des indicateurs de pilotage mensuels et affec-
tation d’un bénévole référent* de suivi des indicateurs.

362 entrepreneurs 
en cours de remboursement

10 comités de suivi 
mobilisant 11 bénévoles

Nous avons démarré en 2017 le déploiement d’une 
offre collective. La première partie du parcours 
des jeunes entrepreneurs est le «KFE des JE».

660h bénévoles 
mobilisées pour le suivi

* Le «référent suivi des indicateurs» a pour rôle d’assister la chargée de mission suivi, dans sa mission de surveillance des indicateurs reçus tous 
les mois. Il a en charge d’analyser les indicateurs des entreprises qui lui sont affectées et faire remonter les éventuelles «anomalies» constatées. 
Ces référents sont une aide précieuse pour une analyse efficace et rapide des indicateurs reçus tous les mois
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Les compétences mobilisées

Les compétences mobilisées dans les instances de fonctionnement

Les autres compétences mobilisées : instances de gouvernance et 
représentation à Initiative France et Initiative Auvergne-Rhône -Alpes-
groupes de travail

Initiative Isère Vallée du Rhône, comme toutes les associations du réseau Initiative France, a pour 
mission de rassembler les ressources et les compétences au service de l’entrepreneuriat de son 
territoire.

2554 heures
de compétences ont été mises à disposition

677 heures
mobilisées pour la gouvernance et les 

instances régionale et nationale. 
Le Président a ainsi consacré 378h de son 
temps au service d’Initiative France et d’Ini-
tiative Auvergne-Rhône-Alpes

1877 heures
pour le fonctionnement des 

différents comités.
La mobilisation des bénévoles est toujours 
aussi importante pour les instances 
d’accompagnemnt ante-comité, ils se 
sont fortement mobilisés pour soutenir 
notre action sur le suivi post-création, 
en particulier avec la mise en place des 
référents suivi des indicateurs. La mise 
en oeuvre de notre plan stratégique ne 
se fait pas au détriment de la qualité de 
l’accompagnement ante-création.

En 2017 nous avions mobilisé 2232 heures de compétences
• 1245h pour les instances de fonctionnement
• 987h pour les groupes de travail et de gouvernance

Réunion 
d'informations 

collectives
6%

Comités 
Techniques

6%

Comités 
d'Agrément 

43%
Comités de 

Suivi
12%

Parrainage
4%

Référents suivi 
indicateurs 

20%

GT : Etude 
défaillances, 

mise en place 
présidence, …

9%

Bureau
15%

Gouvernance
16%

Préparation 
instances 
statutaires

13%

Président : 
instances 
Initiative 
France et 
Initiative 

ARA
56%
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Le fonds de prêt

Banques
35%

Région Auvergne-
Rhône-Alpes

39%

CDC
17%

Entreprises 
(hors bq)

8%

Autre (Inovizi)
1% 90%

Les parties prenantes au fonds de prêt d’honneur depuis l’origine

Total des fonds collectés depuis l’origine au 31/12/2018
2 316 778 €

Total des fonds collectés depuis l’origine au 31/12/2017 
2 160 371 €

Détails des fonds collectés en 2018 
89 207 €

Banques
34%

Région
36%

CC Collines 
Nord Dauphiné

1%

CDC
19%

Entreprises 
(hors bq)

8%

StartUp & Go
2%

En 2017, la convention de 
redotation du fonds de prêt 
de 240000€ sur 3 ans avec la 
CDC nous fixe pour objectifs 
de développer dans le fonds 
de prêts les fonds :
•Privés (entreprises, banques)
•Publics de type EPCI
Dans ce cadre une première 
convention a été signée en 
2018 avec la CC des Col-
lines du Nord Dauphiné, qui 
abonde dorénavant le fonds 
de prêts pour les projets de 
son territoire.
Des échanges sont en cours 
avec une autre EPCI et nous 
avons pour objectif de mettre 
en place une convention avec 
chacune des EPCI de notre 
territoire.
#Rassembler les ressources au 
service de l’entrepreneuriat du 
terirtoire.

La Caisse d’Epagne Rhône 
Alpes représente 83% des 
apports au fonds de prêt pro-
venant des banques.
Dans ces apports elle a aban-
donné 65 600€ d’apports avec 
droits de reprise, au titre 
des pertes irrécouvrables 
sur notre fonds de prêt. Elle 
souligne ainsi le partenariat 
fort qui lie le réseau Initia-
tive France avec la Caisse 
d’Epargne depuis de nom-
breuses années.
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Le fonds de prêt

L’évolution du fonds de prêt d’honneur : encours, provisions et disponibilité

L’évolution du taux de provision et du taux de perte sur le fonds de prêt

1262 297 € 

287 821 € 

192 931 € 

1296 283 € 

295 902 € 

223 700 € 

1447 193 € 

296 119 € 

79 003 € 

1504 968 € 

237 103 € 

131 599 € 

Encours brut

Provisions

Disponibilités

2018 2017 2016 2015

22,8% 22,8%
20,5%

15,8%

5,9%

1,7% 2,5%
4,8%

2015 2016 2017 2018

Taux de provisions Taux de pertes nettes

En 2018, nous avons expérimenté un process de recouvrement sur 21 dossiers. Cette démarche avait pour objectif de rédiger une 
procédure validée dans le cadre régional visant à gagner en efficacité pour le traitement des dossiers, à l’étape amiable comme à 
l’étape judiciaire lorsque nous y sommes contraints. 
Sur les 21 dossiers : 10 ont été traités en interne (dont 6 passés en pertes, 3 soldés, 1 en cours de remboursement) et 11 ont fait l’objet 
d’un envoi en contentieux judiciaire (dont 3 ont dû être passés en pertes, 1 en cours de remboursement et 7 en attente d’exécution 
ou de jugement). Les 9 dossiers passés en pertes irrécouvrables représentent 45% des pertes sur 2018.



22

Le budget d’accompagnement

Les parties prenantes au fonds d‘accompagnement en 2018

Les contributions en nature 2018

BUDGET D’ACCOMPAGNEMENT (hors bénévolat et contributions en nature) 
430 422 €

Contribution sur le loyer du siège social pour 11 902€

Valorisation de la mise à disposition du bureau et du matériel de 
l’antenne de St Maurice l’Exil pour 3500€

Etat
5%

Région
14%

FSE
41%

EPCI
30%

Banques
5%

Entreprises
3%

Autres
2%



RAPPORT D’ACTIVITE ANNUEL 2018
DONNEES PAR EPCI 

(établissement public de coopération intercommunale)
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69%

31%

Chiffres clés 2018

projets de création/reprise validés en comité d’agrément

prêts d’honneur Initiative Isère Vallée du Rhône accordés

entreprises financées*

emplois directs créés ou maintenus

de prêts d’honneur Initiative financés

autres aides et financements (Agéfiph, BFT, Aides directes, FISAC, prêts artisans,  ...)

apports personnels

outils de financements bancaires mobilisés

montant total mobilisé sur le territoire

plan de financement moyen

358 500 €

42

47

114 850 €

56

86

69 300 €

1 034 250 €

3 305 000€

4 824 050 €

Hommes / Femmes
Age moyen des entrepreneurs

36,4 ans

Effet 
de levier

9,2

Montant 
moyen PH 

/ projet

 8 500 €Prêts à taux 0 de la CDC57 000 €

83%
en 

société

*à date d’édition du rapport d’activité, 2 dossiers engagés ne sont pas encore décaissés.
Les chiffres présentés sont arrondis à la cinquantaine d’euros la plus poche

Création
57%

Reprise
43%



25

Les entreprises soutenues sur le territoire de Vienne 
Condrieu Agglomération (Hors Vienne)

Cartes



26

Les entreprises soutenues sur le territoire de Vienne 
Condrieu Agglomération - Vienne périphérie

Cartes
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Les entreprises soutenues sur le territoire de Vienne 
Condrieu Agglomération - Vienne Centre

Cartes
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52%

48%

Chiffres clés 2018

*à date d’édition du rapport d’activité, 3 dossiers engagés n‘est pas encore décaissés.
Les chiffres présentés sont arrondis à la cinquantaine d’euros la plus poche

projets de création/reprise validés en comité d’agrément

prêts d’honneur Initiative Isère Vallée du Rhône accordés

entreprises financées*

emplois directs créés ou maintenus

de prêts d’honneur Initiative financés

autres aides et financements (Agéfiph, BFT, Aides directes, FISAC, prêts artisans,  ...)

apports personnels

outils de financements bancaires mobilisés

montant total mobilisé sur le territoire

plan de financement moyen

160 500 €

20

23

105 400 €

30

51

307 400 €

195 500 €

1 424 700 €

2 107 600€

Hommes / Femmes
Age moyen des entrepreneurs

37 ans

Effet 
de levier

8,9

Montant 
moyen PH 

/ projet

 8 025 €Prêts à taux 0 de la CDC19 500 €

80%
en 

société

Création
70%

Reprise
20%

Croissance
10%
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Les entreprises soutenues sur le territoire de la 
Communauté de communes du Pays Roussillonnais

Carte
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86%

14%

Chiffres clés 2018

Les chiffres présentés sont arrondis à la cinquantaine d’euros la plus poche

projets de création/reprise validés 
en comité d’agrément

prêts d’honneur Initiative Isère Vallée du Rhône accordés

entreprises financées

emplois directs créés ou maintenus

de prêts d’honneur financés - 
dont 29 500€ d’abondement de la CC des Collines du Nord Dauphiné

autres aides et financements (Agéfiph, BFT, Aides directes, FISAC, prêts artisans,  ...)

apports personnels

outils de financements bancaires mobilisés

montant total mobilisé sur le territoire

plan de financement moyen

111 750 €

11

12

84 150 €

15

18

34 300 €

94 100 €

674 700 €

925 850 €

Hommes / Femmes
Age moyen des entrepreneurs

38,8 ans

Effet 
de levier

8,6

Montant 
moyen PH 

/ projet

 8 352 €

Prêts à taux 0 de la CDC11 000 €

91%
en 

sociétéCréation
46%

Reprise
46%

Innovation
8%
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Les entreprises soutenues sur le territoire de la 
Communauté de communes des Collines du Nord Dauphiné

Carte
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50%50%

Chiffres clés 2018

Les chiffres présentés sont arrondis à la cinquantaine d’euros la plus proche

prêts d’honneur Initiative Isère Vallée du Rhône accordés

entreprises financées*

emplois directs créés ou maintenus

de prêts d’honneur Initiative financés

autres aides et financements (Agéfiph, BFT, Aides directes, FISAC, prêts artisans,  ...)

apports personnels

outils de financements bancaires mobilisés

montant total mobilisé sur le territoire

plan de financement moyen

47 500 €

8

8

104 625 €

12

19

83 250 €

200 000 €

485 250 €

837 000 €

Hommes / Femmes Age moyen des entrepreneurs
38,8 ans

Effet 
de levier

10,2

Montant 
moyen PH 

/ projet

 5 940 €Prêts à taux 0 de la CDC21 000 €

87,5%
en 

société

projets de création/reprise validés 
en comité d’agrément

75%

25%
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Les entreprises soutenues sur le territoire de la 
Communauté de communes du Pays de l’Ozon

Carte
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60%

40%

Chiffres clés 2018

Les chiffres présentés sont arrondis à la cinquantaine d’euros la plus poche

prêts d’honneur Initiative Isère Vallée du Rhône accordés

entreprises financées*

emplois directs créés ou maintenus

de prêts d’honneur Initiative financés

autres aides et financements (Agéfiph, BFT, Aides directes, FISAC, prêts artisans,  ...)

apports personnels

outils de financements bancaires mobilisés

montant total mobilisé sur le territoire

plan de financement moyen

40 000 €

5

5

87 800 €

5

8

- €

95 000 €

294 600 €

439 100 €

Hommes / Femmes Age moyen des entrepreneurs
46 ans

Effet 
de levier

7,4

Montant 
moyen PH 

/ projet

  8 000 €Prêts à taux 0 de la CDC9 500€

100%
en 

société

projets de création/reprise validés 
en comité d’agrément

Création
60%

Reprise
40%
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Les entreprises soutenues sur le territoire de la 
Communauté de communes du Pilat Rhodanien

Carte
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Annexe : Compte de résultat 2018 
Par section de fonds
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Annexe : Bilan 2018 
Par section de fonds
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04 74 78 44 01
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